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1. OBJET 

A la demande de la société « Grupopuma ALGERIE», le Cent t de 
Recherches Intégrées du Bâtiment (CNERIB) a procédé à des e r un 
mortier bi- composant, destiné à la protection et l' étanchéit iers, 
dénommé MORCEM DRY SF PLUS. Ce produit a été prélev du 
client. 
Le présent rapport a pour objet de déterminer les caractéristiqu ~~~rr u et ce 
conformément aux spécifications techniques de la norme NF EN 1504-2. 

Les essais ont porté sur la détermination de : 

• la perméabilité à l'eau liquide selon la norme NF EN 1062-3; 
• l'adhérence appliquée sur béton durci EN 1542. 

2. RESULTATS OBTENUS 

2.1 Perméabilité à l'eau liquide 

Pour déterminer la perméabilité à l'eau liquide d'un produit de peinture ou d'un système 
de revêtement, ce dernier est appliqué sur un support minéral massif de surface homogène 
ayant une absorption d'eau très supérieure à celle du produit de peinture ou du système de 
revêtement à tester. 

La surface des éprouvettes ne doit pas être inférieure à 200 cm2 et leur épaisseur ne doit pas 
être inférieure à 2,5 cm. 
Le coefficient de perméabilité à l'eau liquide est mesuré après avoir soumis les éprouvettes à trois 
cycles comportant les conditions suivantes : 
- 24 h d 'immersion dans l'eau à 21 °C (eau potable changée à chaque cycle); 
- 24 h de séchage à 50°C. 

Une fois le dernier cycle terminé, les éprouvettes doivent être conservées à 50°C pendant au 
moins 24 h. Ens uite, elles sont conditionnét~s dans l'atmosphère normale à 21 °C pendant au 
moins 24 h avant d'effectuer l'essai. 
Le coefficient de perméabilité à l'eau liquide est calculé à l'aide de la formule suivante: 

w M 
= 

S .( 24 h ) 0 5 

Avec: 

M: Augmentation de la masse (en kilogrammes) après une immersion de 24h; 
S: Surface non couverte par le revêtement d'étanchéité en mètres carrés; 
W: Coefficient de transmission de l'eau liquide en kg/ m2.(24h)O.s _ 

Les résultats obtenus sont consignés dans le tableau 1. 
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Tableau 1 : Coefficient de perm' 

Echantillons Masse avant Masse ap 
immersion 

(kg) (kg) 

1 2.753 2.754 0.01 
2 2.774 2.775 0.01 
3 2.772 2.773 0.01 

Mo enne 0.01 

2.2. Contrainte d'adhérence 

L'essai consiste à mesurer directement l'adhérence par un essai de traction sur une couche 
unique ou sur un système multicouche de peinture appliquée sur un support. Pour ce faire, 
une portion de surface circulaire de 5 cm de diamètre est isolée en effectuant une incision 
au moyen d' un h·épan dans le produit. Ensuite, un plot métallique est collé sur cette partie 
incisée. Une fois la col le suffisamment sèche, un effort de traction perpendiculaire au plan 
du produit est appliqué à l'aide d ' un appareil dénommé dynamomètre à soufflet. L'effort 
de traction exercé sur la pastille est augmenté jusqu'à l'arrachement de la surface incisée. 
Ainsi la force d'arrachement et le type de rupture sont déterminés. 

La contrainte d'adhérence est le rapport de la charge de rupture à la surface nominale du 
plot. Les résultats obtenus sont résumés dans le tableau 2. 

La contrainte d'adhérence est donnée par la formule suivante : 

Avec: 

f,,: contrainte d 'adhérence (N/ mm2); 
F1,: force de rupture en Newton; 
0 : diamètre de l'éprouvette, en millimètres 
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Tableau 2 : Valeurs des contraintes d'adhérence 

Charge de 
Contrainte 

Repère N° d'adh érence Type de rupture 
rupture (N) 

(N/mm 2) 

1 3150 1.61 Rupture cohésive dans le mortier 

2 3100 1.58 Rupture cohésive dans le mortier 

3 3220 1.64 Rupture cohésive dans le mortier 

4 3210 1.64 Rupture cohésive dans le mortier 

5 3250 1.66 Rupture cohésive dans le mortier 

Moyenne 1.63 

3. CONCLUSION 

La moyenne du coefficient de perméabilité W obtenue est inférieure à 0.1 (kg/ m2.h0·5), 

valeur pour laquelle ce produit est imperméable à l'eau. 

Selon la norme NF EN 1504-2, le produit « MORCEM DRY SF PLUS », se classe dans les 
revêtements de protection de surfaces pour béton. 

La valeur moyenne de la contrainte d'adhérence est de 1.63 MPa. 

Chargé des essais Chargé du suivi C/DTEM 
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